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n° 270 790 du 31 mars 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Cédric DIONSO DIYABANZA

Rue des Alcyons 95

1082 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise,

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 novembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 4 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 mars 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat,

et M.-L. FLAMAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être né le 15 juin 1979 à Baleng et être de nationalité camerounaise. Vous dites être

d’origine ethnique bamilékée, pratiquer le culte des ancêtres et être affilié au Mouvement pour la

Renaissance du Cameroun (MRC) en tant que membre. Vous viviez dans le quartier Emombo à

Yaoundé où vous étiez vendeur à la sauvette.

Vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale les faits suivants :
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À partir de l’âge de sept ans et jusqu’en 1995, vous subissez des abus sexuels de la part de [R.P.],

votre cousin maternel, dans la carrière de Baleng à la suite desquels vous prenez conscience de votre

homosexualité et de votre amour envers lui. À l’âge de seize ans, vous avez votre première relation

sexuelle avec lui.

En raison de votre proximité, les habitants de votre concession et votre famille commencent à vous

suspecter d’homosexualité, vous êtes insulté et menacé de mort et le 3 février 1997, vous partez vous

installer à Yaoundé chez votre cousine [C.K.]. Vous décidez de vous lancer dans le commerce à la

sauvette et vous rencontrez d’autres homosexuels, [P.K.] avec lequel vous entretenez une relation

amoureuse et [Q.A.] ou encore [S.] avec lesquels vous discutez de la découverte de votre orientation

sexuelle et qui vous conseillent de rester le plus discret possible. En 2005, votre famille vous convoque

pour un conseil afin de faire le point sur votre orientation sexuelle car on vous suspecte d’entretenir des

relations homosexuelles. Votre famille vous présente une femme, [R.M.] avec laquelle vous êtes

contraint d’avoir des rapports sexuels à la suite desquels naît votre fils [S.G.], le 20 novembre 2006. Le

lendemain, terrifié, vous en parlez avec votre petit ami [P.] qui vous dissuade de porter plainte contre les

autorités de votre pays qui risqueraient de vous arrêter. Vous continuez à fréquenter [P.] ainsi que

d’autres hauts fonctionnaires de l’administration avec lesquels vous entretenez des relations

homosexuelles tout en retournant dans votre village de Baleng pour de courts séjours au moment des

fêtes de fin d’année.

Début 2015, vous partez dans votre village de Baleng pour un plus long séjour afin d’y passer des

vacances. À votre arrivée, vous apercevez deux touristes espagnols, [P.] et [A.] à qui vous proposer vos

services en tant que guide touristique pour la visite du lac de Baleng. Dès votre arrivée au lac, ces

touristes homosexuels vous proposent d’avoir des relations sexuelles avec eux et vous acceptez contre

rémunération. Le lendemain, vous rencontrez à nouveau ces touristes qui vous demandent si vous ne

connaissez pas un homme plus jeune que vous. Vous proposez à [M.] de vous accompagner et les

touristes lui expliquent ce qu’ils attendent réellement de lui ; ce dernier finit par accepter. Vous partez

tous les quatre et avez des relations sexuelles ensemble. Le lendemain matin, une foule vous réveille à

votre domicile familial situé dans le quartier de Lafé et vous torture, déclarant que vous méritez la mort

car vous exportez le mode de vie des Occidentaux, vous êtes emmené à la chefferie de Baleng où vous

restez détenu pendant trois jours durant lesquels vous êtes jugé publiquement par la population sur la

place de la chefferie avant d’être à nouveau transféré dans la case sacrée. Vous parvenez finalement à

vous échapper car vos pieds ne sont pas attachés en prenant la fuite vers la forêt sacrée avant d’arriver

dans le quartier de Tougang où vous rencontrez [V.], un habitant de Baleng qui vous explique que vos

amis de Baleng suspectés également d’homosexualité ont été assassinés. Ce dernier vous aide en

vous présentant à l’abbé [P.K.], qui vous conseille de vous enfuir plus loin ; vous retournez dès lors à

Yaoundé avec leur aide, chez [C.] pour vous recueillir après le décès de votre grand-mère. Vous quittez

immédiatement Yaoundé pour vous rendre jusqu’à Maroua. Là-bas, vous rencontrez [N.], une

enseignante qui accepte de vous loger chez elle une fois informée de votre vécu et des problèmes que

vous fuyez. Vous restez entre trois jours et une semaine chez elle avant d’être enlevé et enrôlé de force

par la secte des combattants islamiques de Boko Haram car [N.] est accusée d’enseigner le mode de

vie des Occidentaux. Lorsque vous êtes emmené dans les montagnes du Nord, vous parvenez dans la

nuit à vous enfuir en prenant la direction de Maroua avant de suivre un groupe de rescapés de la guerre

sévissant dans le Nord ; vous faites ensuite la rencontre de Madame [A.], membre de Médecins Sans

Frontières, qui organise votre départ du pays en traversant à nouveau Yaoundé.

Vous quittez le Cameroun en mars ou avril 2015 (date qui diffère de celle mentionnée à l’OE) en

passant par l’Espagne avant d’arriver en Belgique à une date que vous ignorez pour y introduire une

demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers (OE) le 24 juillet 2015.

Le 12 avril 2016, l’OE constate que vous avez renoncé à votre demande de protection internationale et

vous notifie un ordre de quitter le territoire.

Après avoir quitté le territoire belge, en vous rendant en France, en Espagne et en Suisse, vous

introduisez une deuxième demande de protection internationale en Belgique le 22 mars 2021. À l’appui

de celle-ci, vous réitérez les mêmes motifs de crainte que lors de votre première demande de protection

internationale, à savoir une crainte envers les autorités de votre village et de votre pays en raison de

votre homosexualité. Vous ajoutez également une crainte envers les autorités camerounaises car vous

êtes membre du MRC ici en Belgique depuis les élections présidentielles d’octobre 2018. À l’issue des

élections, vous déclarez avoir participé à environ neuf manifestations politiques et sept ou huit réunions
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de parti. Vous avez également un rôle de soutien financier aux prisonniers politiques du parti et un rôle

de logistique puisque vous prépariez les salles de réunion en plaçant les chaises, en prévoyant à boire

ou encore en distribuant des tee-shirts. Vous déclarez que les autorités de votre pays sont au courant

de votre militantisme puisque vous figurez sur des photos en présence de membres influents du parti et

publiez sur votre profil Facebook des publications au sujet du parti. Vous craignez par conséquent de

retourner dans votre pays d'origine, de peur d’être arrêté et placé en détention.

Le 14 avril 2021, le CGRA vous notifie une décision en recevabilité pour des raisons formelles, étant

donné que vous n’avez jamais été entendu au fond dans le cadre de votre procédure de demande de

protection internationale.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : la lettre

de votre avocat inventoriant les documents à déposer, la copie de votre acte de naissance, la copie de

votre passeport, une photo de médicaments, des photos et deux vidéos relatives à votre militantisme au

sein du MRC, des photos de votre fils, de sa mère et de votre grand-mère y compris lors de son

enterrement, plusieurs documents médicaux et une attestation concernant votre demande de suivi

psychologique, votre carte de membre du MRC ainsi que des remarques concernant vos deux premiers

entretiens.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure actuelle et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui

vous incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il

n’existe pas de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Premièrement, vous avez déclaré être de nationalité camerounaise et avoir subi des persécutions en

raison de votre orientation sexuelle (Entretien personnel du 1er juin 2021 (EP 01/06, pp.4 et 18 à 20) et

(Entretien personnel du 29 juillet 2021 (EP 29/07, pp.5 à 28) et (Entretien personnel du 6 septembre

2021 (EP 06/09, p.15). Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu

que vous soyez homosexuel. En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident

de prouver objectivement son orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit

homosexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle.

Autrement dit, le Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes

ou des risques en raison de son orientation sexuelle, un récit circonstancié, précis et exempt

d’incohérence majeure. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.

Pour commencer, le constat selon lequel vous avez renoncé à votre première demande de protection

internationale, en ne répondant pas à une convocation de l’OE, et n’avez introduit une nouvelle

demande de protection internationale que cinq ans après, décrédibilise déjà fortement l’ensemble des

craintes que vous alléguez en raison de votre orientation sexuelle. En effet, vous prétendez avoir

renoncé à votre première demande de protection internationale parce que vous n’avez pas pu vous

présenter lors de votre second entretien à l’OE en raison de votre état de santé préoccupant, vous aviez

une hypertension artérielle et étiez paralysé d’une partie de votre corps. Vous vous retrouviez démuni,

vous tournant vers l’église où vous résidiez car vous ignoriez comment recontacter l’OE, et vous avez

finalement ainsi préféré renoncer à votre demande. Pourtant, vous avez vécu chez un ressortissant

congolais, faisant partie de l’église de Nove et avancez avoir été hospitalisé à l’hôpital Saint- Pierre peu

après votre absence à l’entretien à l’OE. Il est totalement inconcevable aux yeux du CGRA que vous

ayez renoncé à votre demande de protection internationale en 2016 pour les raisons avancées supra

alors que vous pouviez simplement envoyer un justificatif d’absence concernant votre état de santé, et
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qu’au contraire, vous ayez attendu cinq ans pour introduire une nouvelle demande de protection

internationale basée sur les mêmes motifs que la précédente, à savoir votre orientation sexuelle. À ce

sujet, vous déclarez qu’une fois rétabli, vous avez eu l’intention de retourner au Cameroun mais comme

votre sœur vous a envoyé des images de l’assassinat de vos amis homosexuels, vous y avez renoncé.

Lorsqu’on cherche à savoir quand votre sœur vous envoie ces photos, vous répondez d’abord qu’elle

vous les envoie début 2021 avant de déclarer que c’était plutôt en 2018 tout en expliquant que vos amis

sont décédés en 2016. À ce sujet, vous justifiez le délai d’attente de deux ans entre l’assassinat de vos

amis et la réception des photos par l’absence de contact avec votre sœur ; ce qui n’est en aucun

convainquant puisque vous vous contredisez d’abord sur la date de réception de ces photos et avez

déclaré lors de votre second entretien que vous aviez perdu le contact avec votre sœur seulement

pendant un an et qu’elle vous avait retrouvé sur les réseaux sociaux, un après votre départ du pays, soit

en 2016 (EP 01/06, pp.4 et 5) et (EP 29/07, p.5). Par conséquent, il apparait dès lors dans votre chef un

manque d’empressement à solliciter une protection internationale, ce qui entre en totale contradiction

avec le comportement d’une personne qui craint avec raison de rentrer dans son pays d’origine.

Ensuite, le CGRA n’est pas convaincu par vos propos au sujet de votre prise de conscience de votre

homosexualité. Vous déclarez avoir eu votre première attirance pour un homme dès l’âge de sept ans,

lorsque votre cousin [R.P.] vous réclame très régulièrement des fellations en vous interdisant de révéler

ces pratiques. Ce n’est qu’à l’âge de seize ans que vous prenez réellement conscience de votre

orientation sexuelle lors de votre première relation sexuelle avec lui. À la question de savoir ce que vous

avez ressenti lorsque vous avez pris conscience de votre orientation sexuelle alors que celle-ci devait

être tue, vous répondez d’abord que vous ressentiez beaucoup de plaisir car vous étiez désormais un

homme et aviez beaucoup d’estime pour [R.] mais deviez garder votre orientation sexuelle secrète.

Alors que l’officier de protection reformule la question en insistant sur votre ressenti face à ce secret que

vous deviez porter alors que vous n’étiez qu’un enfant, vous réitérez vos propos concernant l’amour que

vous lui portiez et le plaisir que vous ressentiez après vos pratiques sexuelles. Vous ajoutez que vous

n’avez jamais dévoilé votre secret car dans votre culture, vous étiez initié dès le plus jeune âge à

converser des secrets ; vous saviez que le dévoiler allait vous attirer la honte et vous bénéficiez de

beaucoup de faveurs de votre cousin donc vous n’avez jamais trahi votre secret (EP 29/07, pp.7 et 8).

Pourtant, alors que vous partagiez la même orientation sexuelle, étiez tenus par le même secret et qu’il

était votre aîné de cinq ans, vous n’abordez pas davantage cette orientation sexuelle alors que vous

veniez de la découvrir avec lui, ce dernier vous expliquant simplement que vous deviez accepter cette

orientation sexuelle malgré le regard des autres et de rester discret lorsque vous êtes parti sur

Yaoundé. Par ailleurs, vous expliquez que dès votre plus jeune âge, à l’école, on vous accusait de

ressembler à une femme car vous vous habilliez comme une femme portant les tenues de vos petites

sœurs, de vous coiffer comme une femme et de vous mettre à l’écart des garçons alors que [R.] vous

avait demandé d’être le plus discret possible car la découverte de votre homosexualité pouvait conduire

à votre mort. En outre, questionné sur la présence de vos sœurs au village alors que vous expliquiez ne

pas avoir été élevé ensemble, étant donné que vous parlez de leurs tenues, vous répondez qu’il ne

s’agit pas de vos sœurs mais bien des petites-filles de votre grand-mère. Partant, rien ne permet

d’expliquer pour quelles raisons alors que vous aviez intégré dès le plus jeune âge que l’homosexualité

n’est pas tolérée dans votre pays et en connaissiez les conséquences, vous portiez néanmoins des

tenues et une coiffure de fille alors que [R.] vous avait demandé de les éviter (EP 01/06, pp.8 et 9) et

(EP 29/07, pp.8, 9, 12 et 13). Enfin, lorsqu’en 1997, vous fuyez Baleng à cause des menaces et insultes

au sujet de votre homosexualité et rencontrez [P.K.], auquel vous vous confiez pour la première fois au

sujet de votre homosexualité, ce dernier vous répond que vous devez vous montrer plus discret car

désormais vous êtes à Yaoundé. Il est inconcevable qu’alors que vous aviez depuis votre plus jeune

âge appris à ne pas divulguer votre orientation sexuelle et aviez déjà fait l’objet de menaces à Baleng

en raison de votre homosexualité, vous ayez spontanément dévoilé votre homosexualité à [P.K.] qui

vous a d’ailleurs reproché votre manque de discrétion (EP 29/07, pp.10 et 11). Autrement dit, le CGRA

constate que vos propos sont dénués de tout sentiment de vécu et une telle prise de risque dans votre

chef au sujet de la divulgation de votre orientation sexuelle est incompatible avec le secret auquel vous

étiez tenu depuis vos sept ans. Par conséquent, votre première relation amoureuse avec votre cousin,

[R.P.] – laquelle serait à l’origine de votre prise de conscience de votre orientation sexuelle –, ne peut

être tenue pour établie au vu de ces incohérences.

Signalons également que le contexte familial que vous décrivez en ce qui vous concerne peut

difficilement corroborer vos déclarations quant aux craintes à l’égard de votre famille et plus

particulièrement à l’égard de votre oncle en raison de votre orientation sexuelle. A cet égard, vous

expliquez que votre famille avait des soupçons depuis votre enfance au sujet de votre orientation

sexuelle et lorsque vous quittez Baleng pour Yaoundé, ils obtiennent des certitudes en raison de votre
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proximité avec [R.P.] et de votre accoutrement. Vous expliquez que plusieurs membres de votre famille

dont votre oncle maternel [B.], l’aîné de la famille, vous menaçaient de mort et d’emprisonnement au

cas où des preuves sortiraient (EP 29/07, pp.9 et 10). Pourtant, c’est votre cousine [C.K.] vivant à

Yaoundé avec son mari et ses six enfants qui vous recueille chez elle pendant de nombreuses années

avant que vous ne preniez votre indépendance. C’est également chez eux qu’a lieu un conseil de famille

seulement en 2005 afin de discuter de votre homosexualité et de vous contraindre à avoir des relations

sexuelles avec une femme alors qu’ils étaient au courant de votre orientation sexuelle depuis 1997.

Invité à expliquer si en raison des certitudes qu’avait votre famille au sujet de votre homosexualité et

des menaces de mort émises par votre oncle maternel, vous n’avez pas rencontré de difficultés lorsque

vous avez emménagé chez votre cousine et son mari, vous expliquez d’abord simplement que son mari

se demandait quel genre d’homme – qui se comporte comme une femme – sa femme avait ramené à la

maison. Lorsqu’on cherche à savoir ce qu’il entendait par là, vous répondez que c’est parce qu’il ne

vous voyait jamais avec une femme et que vous restiez toujours cloîtré à la maison (EP 01/06, pp.10 et

11) et (EP 29/07, pp.11 et 12). Pourtant, plus tard dans l’entretien, vous déclarez cette fois que [C.] et

plusieurs autres personnes se sont inquiétées car vous ne fréquentiez que des hommes. Elle vous

voyait sortir de chez [P.] ou vous voyait dans des bars avec [Q.A.] et [S.] lorsqu’elle partait vendre au

marché à Vogmi, à quelques mètres du quartier de [P.] (EP 29/07, p.17). Autrement dit, rien ne permet

d’expliquer pour quelles raisons votre cousine et son mari ont accepté de vous recueillir chez eux

pendant toutes ces années alors que toute la famille vous menaçait de mort à cause de votre

homosexualité et ce depuis 1997. Vos propos évolutifs au sujet du comportement peu compréhensible

de votre cousine dont le mari se questionnait d’abord simplement au sujet de votre accoutrement ou de

votre isolement à la maison et dont vous déclarez ensuite qu’elle s’inquiétait de ne vous voir qu’avec

des hommes lorsque vous sortiez, ne permettent pas de tenir pour établies les craintes que vous

alléguez au motif de votre orientation sexuelle.

En outre, votre relation avec [P.K.], ne peut être considérée comme crédible, de par le caractère

extrêmement peu convaincant et contradictoire des déclarations que vous faites à ce sujet. Ainsi, vous

êtes incapable de donner une estimation de la période lors de laquelle vous le rencontrez, vous

déclarez simplement qu’elle se situe entre 2001 et 2003 et que c’est dans le cadre de votre travail de

marchand ambulant que vous faites sa connaissance. Or, d’abord, à l’OE, vous aviez mentionné que

vous étiez maçon (Cf. Déclarations OE du 24/08/2015, p.5), (EP 01/06, p.12) et (EP 29/07, p.15).

Lorsque vous le décrivez, vous expliquez notamment que beaucoup de personnes se rendaient

constamment chez lui car il avait beaucoup plus de libertés pour recevoir des homosexuels car vous

habitiez tous avec des membres de la famille. Pourtant, vous veniez de déclarer précédemment qu’il

vivait avec sa tante et confronté par rapport à ce constat, vous répondez que [P.] avait son appartement

privé, sa tante le lui avait construit et donc il ne vivait pas avec elle (EP 29/07, pp.14 et 15). Par ailleurs,

vous ignorez tout de ses précédentes relations amoureuses et de la découverte de son homosexualité

expliquant qu’il s’agissait d’un sujet tabou et ne pouvez évoquer aucune dispute ayant marqué votre

relation (EP 29/07, pp.20 et 21). Quant aux amis communs que vous aviez, vous répondez que vous

fréquentiez constamment [Q.A.] et [S.], tous des marchands ambulants comme vous et passiez vos

samedis soirs également ensemble. D’abord, vous ignorez leurs noms et leur origine exacts et

mentionné simplement à la fin de votre dernier entretien, lors de la clôture que le nom exact de l’un

d’eux est [L.N.]. Ensuite, vous vous contredisez également sur la profession de ces deux personnes. En

effet, vous déclarez que [Q.A.] vendait des parfums mais vous ignorez la profession de [S.] avant de

confirmer que [S.] était bien vendeur de parfums et que c’était plutôt la profession de [Q.A.] à propos de

laquelle vous n’avez pas d’informations. Vous ignorez également comment ils se sont rencontrés avec

[P.] alors que pourtant vous avancez avoir discuté de votre vie et de votre relation avec eux (EP 29/07,

pp.17 à 19) et (EP 06/09, p.15). De plus, lors de votre premier entretien au CGRA, et invité à expliquer

ce que votre sœur sait au sujet de votre situation au pays, vous relatez l’arrestation de [S.], à propos de

qui vous déclarez d’abord qu’elle se nomme [S.]. Comme il s’agit pourtant d’une amie proche tel que

vous l’expliquez lors de votre second entretien, il est très étonnant que c’est votre sœur qui vous parle

de cette affaire (EP 01/06, pp.9 et 10). En outre, alors que vous expliquez sortir parfois dans des boites

de nuit, vous ne parvenez pourtant pas à citer un endroit où pourraient se rencontrer des homosexuels,

vous vous justifiez en prétendant que ça n’existe pas puisque l’homosexualité est réprimandée par la loi

et la population du pays et donc il s’agissait surtout de lieux clandestins comme chez [P.] (EP 29/07,

pp.18 à 20). Aussi, il n’est pas crédible que vous ne puissiez donner plus de détails à ce sujet. Partant,

la réalité de votre relation avec [P.] et vos amis [S.] et [Q.A.] n’est pas établie.

A tout ce qui précède, on ajoutera le fait que l’incident qui serait survenu dans votre village à Baleng

début 2015 en raison de votre homosexualité, lors duquel vous vous seriez fait violenter par la

population, ne peut en aucun cas être considéré comme crédible. Tout d’abord, le fait que votre
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orientation sexuelle ne puisse être considérée comme crédible pour les raisons énoncées supra, met

d’emblée en cause de manière décisive la réalité des faits allégués. De plus, en tant que telles, vos

déclarations au sujet de cet incident ne sont pas crédibles. Ainsi, force est de constater que le contexte

dans lequel survient cet incident ne tient absolument pas. En effet, vous décidez de retourner dans votre

village à Baleng pour des vacances, vous y retourniez déjà avant mais simplement pour de courtes

périodes et des contraintes traditionnelles, vous deviez rester cette fois entre trois jours et un mois pour

assister à un rite traditionnel baleng. De plus, arrivé sur place, vous proposez vos services en tant que

guide touristique à deux touristes espagnols afin de visiter le lac baleng. Pourtant, vous avez déclaré

lors de votre second entretien au CGRA avoir appris l’espagnol lors de votre passage en Espagne après

avoir quitté votre pays d’origine avant d’affirmer que vous aviez des notions d’espagnol à la suite de vos

voyages en Guinée équatoriale ; or vous aviez également déclaré lors de votre premier entretien n’avoir

voyagé qu’une seule fois en Guinée équatoriale et être revenu directement au Cameroun. Ce constat ne

s’avère en aucun cas convaincant d’autant plus que vous ajoutez que vous étiez plusieurs à vouloir

obtenir cette fonction de guide mais vous êtes choisi car vous aviez des notions d’espagnol. Enfin, vous

les accompagnez visiter le lac baleng et une fois arrivés sur place, ces derniers vous demandent d’avoir

des relations sexuelles avec eux, vous acceptez car il s’agit d’un lieu presque désertique et que vous

étiez attiré par eux. Le lendemain, ces derniers vous demandent de trouver un homme plus jeune en

vue d’avoir des relations sexuelles avec eux, vous trouvez le jeune [M.] avec lequel vous réitérez

l’expérience le lendemain (EP 01/06, pp.17, 19 et 20) et (EP 29/07, pp.5, 6, 23 et 24). Vous ajoutez que

certains de vos amis ayant également proposé leurs services le premier jour aux deux touristes ont été

assassinés par la population de votre village. Pourtant, vos amis ne vous ont en aucun cas accompagné

lors de ces pratiques sexuelles avec les deux touristes et vous déclarez que vous étiez le seul à être

jugé publiquement après les faits. Confronté par rapport à ce constat, vous répondez que ceux qui

collaborent avec des homosexuels sont suspectés de l’être et doivent avoir le même châtiment ; ce qui

n’est en rien convainquant d’autant plus que vous n’étiez même pas capable de situer correctement leur

décès et la période à laquelle votre sœur réceptionne les images de celui-ci (EP 01/06, p.5) et (EP

29/07, p.26). Par conséquent, il est totalement inconcevable qu’après être retourné à Baleng pour une

longue période alors que vous aviez fui votre village en 1997 à cause de menaces de votre famille et de

la population en raison de votre homosexualité, vous preniez le risque d’avoir des relations sexuelles

avec deux touristes au sein d’un lieu touristique de votre village et d’impliquer un autre jeune que vous

connaissiez dans ces pratiques sexuelles.

Au surplus, soulignons que vous n’avez pas eu recours aux associations de défense des droits des

homosexuels au Cameroun bien que vous prétendiez avoir contacté l’avocate Maître [A.N.] sans savoir

pour autant quand vous l’avez fait, avant de dire plus tard dans votre entretien que vous vous êtes

entretenu avec sa secrétaire car elle n’était pas présente, laquelle vous aurait parlé des associations

luttant pour les droits des homosexuels au Cameroun mais vous ignoriez où les trouver. Vous n’avez

pas jugé utile de vous tourner vers vos amis homosexuels, comme par exemple [S.] pour vous

renseigner au sujet de ces associations. Concernant votre implication au sein d’associations de

défenses des droits des personnes LGBT en Belgique, vous prétendez vous être rendu à la Bourse à

Bruxelles pour participer aux activités de la Rainbow House mais les rassemblements étant déjà

interdits en raison de la crise sanitaire, vous ne disposez d’aucune preuve (EP 29/07, pp.20, 22 et 23).

Le CGRA constate par ailleurs que vous êtes en Belgique depuis 2015. Ces derniers éléments

confortent notre analyse quant au manque de crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée. Par

conséquent, la crainte que vous invoquez à l’égard des autorités de votre pays et de votre famille en

raison de votre homosexualité tout comme celle à l’égard de la secte Boko Haram par laquelle vous

prétendez avoir été enlevé après avoir fui les persécutions alléguées dans votre village de Baleng –

lesquelles sont remises en cause ci-dessus – ne peuvent pas être considérées comme établies (EP

29/07, pp.27 et 28).

Pour clôturer, l’imprécision concernant votre voyage et des informations importantes passées sous

silence décrédibilisent encore d’avantage les craintes que vous invoquez à l’égard de votre pays

d’origine. En effet, vous êtes incapable de donner la date précise de votre départ du Cameroun, à l’OE,

vous aviez mentionné le 22 juillet 2015 alors qu’au CGRA, vous situez ce départ entre le mois de mars

et le mois d’avril 2015. Par ailleurs, lors de votre premier entretien, vous répondez par la négative

lorsqu’on cherche à savoir si vous avez déjà effectué une demande de protection internationale

antérieurement. Après l’envoi de remarques concernant votre premier entretien par votre avocat, vous

indiquez par contre avoir demandé une protection internationale en Espagne sans en obtenir de

réponse (Cf. Déclarations OE 24/08/2015, p.11), (EP 01/06, pp.10, 17 et 18) et (EP 29/07, p.3). Il

ressort en outre de votre dossier administratif (Cf. Hit Eurodac joint à la farde « Informations sur le pays
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») que vos empreintes ont été relevées en Espagne le 20 décembre 2011, soit plus de trois ans et demi

avant votre départ allégué du Cameroun.

Deuxièmement, vous craignez de subir des persécutions en raison de votre activisme au sein du MRC

en Belgique (EP 01/06, p.16), (EP 29/07, p.29) et (EP 06/09, pp.3 à 14).

Concernant votre profil politique, vous expliquez être devenu activiste au sein du MRC depuis les

élections de 2018 grâce au Président du parti afin de lutter contre la dictature dans votre pays (EP

06/09, pp.4 à 6). Cette implication au sein du MRC a amené le Commissariat général à analyser si vous

pouvez être considéré comme un réfugié sur place (selon la définition du Haut-Commissariat des

Nations Unies pour les réfugiés (HCNUR) dans son Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Genève, réédition, 2011, §§ 94 à 96). Il conclut, au terme de son

évaluation, qu’il n’y a pas de raisons qui permettent de considérer que vos activités politiques en

Belgique constituent un motif de persécution ou un risque d’atteintes graves si vous retourniez au

Cameroun. Les arguments ci-après expliquent cette conclusion.

D’une part, vous déclarez avoir rejoint le parti dès octobre 2018 mais n’avez obtenu la carte de membre

du parti qu’à partir du 5 juin 2021 (Voir document – carte MRC). Vous expliquez à ce sujet que la

personne qui vous l’a remise vous a expliqué qu’ils rencontraient des difficultés administratives pour se

procurer cette carte. Concernant votre rôle au sein du parti, vous expliquez que vous aviez un rôle

logistique, à savoir l’organisation des salles lors d’évènements : nettoyage, rangement de chaises,

distribution de tee-shirts, nourriture ; et que vous contribuez financièrement au projet « Survie

Cameroun », dans le but d’apporter un soutien aux personnes en difficultés au Cameroun, celles qui

fuient la guerre dans le Nord-Ouest et Sud-Ouest ou encore les prisonniers politiques. Vous ajoutez que

vous étiez un membre plus actif lorsque vous aviez fait les démarches pour trouver une salle, vous

aviez été à la rue Georges Moreau où vous avez été rencontrer le représentant qui vous a expliqué que

normalement il louait la salle pour des évènements privés et qui vous a répondu que c’était la première

fois qu’il s’agissait d’un cadre politique. Or, pourtant, vous déclarez que le siège du parti MRC en

Belgique, se situe chez une représentante, Madame [M.], rue Georges Moreau (EP 06/09, pp.4 à 6, 11

et 12). Concernant les évènements auxquels vous avez participés, vous déclarez ne pas vous souvenir

des dates en raison de vos problèmes de santé. Pourtant, vous êtes capable de donner la date exacte

de la manifestation organisée à Paris, celle du 3 juin 2019 et d’une réunion organisée le 31 juin 2021,

rue Georges Moreau. Vous déclarez néanmoins d’abord avoir manifesté à cinq ou six reprises à partir

des élections de 2018 et ce jusqu’en 2021 avant de donner le nombre de neuf ou dix quand la question

vous est posée a posteriori. Vos citez différents lieux de manifestations tels que l’Ambassade du

Cameroun et le Parlement européen à Bruxelles, la Place de la République à Paris, à Lyon ou encore

devant l’hôtel Intercontinental en Suisse. Vous énoncez avoir participé à sept ou huit réunions du parti

(EP 06/09, pp.8 à 10 et 12). D’autre part, vous déclarez que les autorités camerounaises seraient au

courant de votre activisme au sein du MRC car des photos de vous en présence de hautes

personnalités du MRC ont été prises et vous déposez également deux vidéos d’un meeting MRC. À

noter que vous n’êtes pas visible sur ces vidéos (Voir Document – Photos MRC) et (Voir Document –

Vidéos MRC). Questionné sur la possibilité que les autorités puissent vous identifier avec certitude sur

ces photos en tant qu’adhérent de ce parti, vous demandez d’abord un temps de réflexion pour

répondre à la question avant de déclarer que les hautes personnalités avec lesquelles vous aviez des

relations homosexuelles au Cameroun pourront vous identifier car elles ont déjà donné des

avertissements à votre sœur, déclarant que vous répondrez de vos actes car vous faites partie du MRC.

Vous ajoutez qu’ils peuvent l’affirmer car vous publiez des publications du parti sur votre compte

Facebook, au nom d’[I.S.]. Or, après consultation de ce profil Facebook, aucune publication en lien avec

le MRC n’y est affichée (Voir farde bleue « Informations sur le pays d’origine ») et (EP 06/09, pp.12 à

14).

Concernant les problèmes que vous auriez rencontrés lors de vos activités au sein du MRC, vous

répondez que vous avez été insulté par un jeune ressortissant camerounais dont vous ignorez l’identité,

dans un café, avenue Clémenceau qui aurait déclaré : « sale pédé, tu ne dois pas t’immiscer dans la

politique, nous avons tous vos noms ». Ce dernier a également fait référence au directeur de la sûreté

camerounaise. Concernant d’autres membres du MRC qui auraient été menacés, vous ne citez qu’un

membre influent, [N.B.] qui a reçu une interdiction de retourner au Cameroun ou le prénom d’un autre

jeune ayant assisté à des réunions du MRC alors qu’il n’était même pas membre (EP 06/09, p.14).

Autrement dit, l’inconsistance de vos déclarations ne permet pas au Commissariat général de

considérer que vous pourriez rencontrer des problèmes en cas de retour au Cameroun.
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Par conséquent, le Commissariat général estime, au vu des différents constats relevés ci-dessus, que

les actions que vous dites avoir menées en Belgique au sein du MRC ne présentent pas une

consistance ni une régularité telle que votre engagement politique puisse être considéré comme

relevant d’une implication réelle et déterminée dans votre chef. De plus, en raison de la faiblesse de

votre engagement au sein du MRC et de votre implication purement logistique lors de quelques

manifestations et réunions, votre action pour le compte de ce mouvement n’est pas de nature à attester

d’un militantisme engagé et inscrit dans la durée susceptible de vous conférer un statut d’opposant

politique particulièrement mobilisé. Votre profil politique ainsi que votre visibilité sont par conséquent

limités.

Les documents que vous avez déposés ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente

décision.

En effet, votre acte de naissance, la copie de votre passeport, les photos de la mère de votre fils, de

vous-même et de votre grand-mère ainsi que de ses funérailles, attestent de votre identité, de la

composition de votre famille et du décès de votre grand-mère, ce qui n’est nullement contesté.

Vous déposez également à l’appui de votre demande de protection internationale, des illustrations

relatives au décès de vos amis suspectés d’homosexualité. Or, d’une part, les circonstances du décès

de ces personnes ont déjà été remises en cause dans la présente décision, et d’autre part, il est

impossible d’identifier les personnes que vous présentez par le biais de ces photos. Ces documents ne

sont donc pas de nature à remettre en cause la présente décision.

De plus, vous remettez plusieurs documents médicaux concernant votre état de santé comportant des

bilans sanguins, des consultations médicales, un rapport ophtalmologique, des prescriptions médicales

et un formulaire d’enregistrement de demande de prise en charge de frais médicaux et

pharmaceutiques au CPAS d’Anderlecht. Ceux-ci attestent notamment de vos problèmes d’hypertension

artérielle, d’hémorroïde, de plaintes oculaires et d’une chirurgie abdominale antérieure. En ce qui

concerne l’attestation du Docteur [P.S.] datée du 3 septembre 2021 et accompagnée de photos de vos

cicatrices, celle-ci constate deux cicatrices linéaires au niveau de l’abdomen et une cicatrice linéaire au

niveau de l’épaule gauche, ainsi qu’une certaine anxiété, agitation, hésitation, confusion pouvant mener

à une transpiration, tachycardie et augmentation de la tension artérielle à l’évocation des faits à l’origine

de votre départ du pays. Cette attestation fait par ailleurs le lien entre votre souffrance et le vécu

traumatique violent. Il n’appartient nullement au Commissariat général de remettre en cause l’expertise

d’un médecin qui constate des troubles ou des lésions dans le chef de son patient. Bien que votre

souffrance psychique ne soit pas remise en cause, relevons qu’un médecin qui constate des lésions ou

des traumatismes n’est pas en mesure d’établir avec certitude l’origine ou le contexte dans lesquels ils

ont été produits. A cet égard, soulignons aussi que l’attestation datée du 3 septembre 2021 est établie

sur base de vos déclarations. Or, ces déclarations n’ont pas été jugées crédibles au vu des différents

éléments détaillés ci-dessus. Dès lors, si le Commissariat général ne remet pas en cause votre fragilité

psychologique, il ne peut que constater que les faits, tels que vous les avez présentés, ne sont pas

établis et que, partant, rien ne permet de conclure que les traumatismes subis sont en lien avec les

éléments invoqués dans le cadre de votre demande de protection internationale. Par ailleurs,

l’attestation ne mentionne nullement des problèmes de mémoire comme vous l’invoquez. Quant à

l’attestation concernant votre demande de suivi psychologique, datée du 20 septembre 2021, elle

dispose simplement que vous êtes inscrit sur une liste d’attente pour un suivi psychologique.

Vous déposez également la copie de votre carte de membre du MRC, sept photos de vous en présence

d’autres membres lors d’une réunion du MRC ainsi que deux vidéos prises lors d’un évènement du parti.

Ces documents permettent d’attester de votre fonction de membre du MRC ici en Belgique, laquelle

n’est nullement contestée mais ne suffit pas en tant que telle à établir une crainte fondée de persécution

en cas de retour au Cameroun.

Enfin, en ce qui concerne les remarques envoyées par votre avocat suite à l’envoi des notes de

l’entretien, quand bien même elles n’ont aucun impact sur la teneur de cette décision, le CGRA tient à

rappeler que l’opportunité qui vous est offerte de recevoir les notes de votre entretien personnel et d’y

apporter des commentaires ne vise en aucun cas à vous donner la possibilité de changer les réponses

que vous avez données durant votre entretien.

Cela étant, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir

COI Focus « Cameroun. Situation sécuritaire liée au conflit anglophone. » du 16 octobre 2020 (mise à
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jour), disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_cameroun._situation_securitaire_liee_au_conflit_anglophone_20201016.pdf ou

https://www.cgvs.be/ fr et COI Focus « Cameroun. La crise anglophone : Situation des anglophones »

du 15 mai 2019) que ce pays est actuellement affecté par une crise appelée « crise anglophone ». Il

s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux deux régions anglophones du Nord-

Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas affectée par les violences liées à

la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort donc clairement des informations

que la violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une ampleur très limitée dans la partie

francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du

seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2 c)

de la loi du 15 décembre 1980.

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du

Cameroun, plus précisément dans la région de Douala (Littoral) dont vous êtes originaire, ne répond

pas aux critères définis à l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une

protection dans la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint

un niveau tel qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en

l’espèce dans la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque

réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité.

En conclusion, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à l’existence dans votre

chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De

l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir

des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi

sur les étrangers du 15 décembre).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […]soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y
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compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les rétroactes

3.1 Le requérant a introduit une première demande de protection internationale sur le territoire du

Royaume le 24 juillet 2015. A l’appui de cette demande, il n’invoquait alors qu’une crainte de

persécution en raison de la découverte de son homosexualité.

Le 12 avril 2016, l’Office des étrangers a constaté le renoncement du requérant à cette demande,

l’intéressé n’ayant pas répondu à une convocation.

3.2 En date du 22 mars 2021, le requérant a introduit une seconde demande de protection

internationale en Belgique à l’appui de laquelle il réitère sa crainte initiale en lien avec son orientation

sexuelle, en ajoutant une crainte de persécution en raison de son implication politique.

Le 18 novembre 2021, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de refus. Il

s’agit en l’espèce de l’acte présentement attaqué devant le Conseil.

4. Les éléments nouveaux

4.1 En annexe de la requête introductive d’instance, outre la carte de membre du MRC du requérant qui

avait déjà été déposée lors des phases antérieures de la procédure et qui sera donc prise en compte au

titre de pièce du dossier, il est versé plusieurs documents qui sont inventoriés de la manière suivante :

1. « Attestation de suivi psycho-sexologique, datée du 26 novembre 2021, rédigée par

madame [S.G.], conseillère conjugale et familiale, sexologue auprès du PLANNING FAMILIAL

DE LA SENNE asbl » ;

2. « Sept nouvelles photographies du requérant en compagnie des membres du parti MRC

lors de la réunion du 12 décembre 2021 ».

4.2 Par une note complémentaire du 1er mars 2022, la partie défenderesse a pour sa part déposé une

recherche de son service de documentation, intitulée « COI Focus – CAMEROUN – Crise anglophone :

situation sécuritaire » et datée du 19 novembre 2021.

4.3 Enfin, le 2 mars 2022, le requérant a déposé une note complémentaire en annexe de laquelle

plusieurs documents sont inventoriés comme suit :

1. « Rapport médical de consultation psychiatrique dressé par le docteur [H.Z.], psychiatre, en

date du 11 février 2022 » ;

2. « Une prescription médicale datée du 13 janvier 2022, établie par le docteur [H.Z.] » ;

3. « Photographies illustrant mon client dans une manifestation de protection organisée par le

MRC et d’autres mouvements de la Diaspora africaine devant le Parlement Européen en marge

du Sommet Europe-Afrique qui s’était tenu le 18 février 2022 » ;

4. « Photographies de mon client en compagnie des responsables du MRC, à savoir

messieurs [L.D.] et [F.K.] ».

4.4 Le Conseil relève que le dépôt des nouveaux éléments énumérés ci-dessus est conforme aux

conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Il les prend dès lors en considération.
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5. La thèse du requérant

5.1 Le requérant prend un moyen tiré de la violation « de l’article 1er, A, 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle que modifiée par le Protocole de New York de 31

janvier 1967, et des articles 48/3, 48/4, 48/6 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, à la lumière de la directive

2011/95/EU du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour

pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (ci-après

Directive qualification « refonte ») ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; du principe de bonne administration et le

devoir de minutie ; de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement ; du principe du

contradictoire et des droits de la défense, notamment consacrés par l’article 47 de la Charte des droits

fondamentaux de l’Union européenne ; de l’article 159 de la Constitution » (requête, p. 11).

5.2 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé

de sa demande de protection internationale.

5.3 En conséquence, il est demandé au Conseil, « A titre principal, [de] lui reconnaître le statut de

réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers ; A titre subsidiaire, [de]

lui accorder le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur

les étrangers ; A titre infiniment subsidiaire, annuler la décision a quo […] » (requête, p. 31).

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

6.2 En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, comme déjà mentionné supra, le

requérant invoque en substance une crainte de persécution en raison de la découverte de son

homosexualité et en raison de son militantisme politique débuté en Belgique.

6.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents versés au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des

craintes qu’il invoque.

6.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement

motivée.

En outre, le Conseil estime que, à l’exception de ceux qui sont relatifs au renoncement de l’intéressé à

sa première demande de protection internationale introduite en 2015, à la tardiveté avec laquelle il a

initié la présente procédure, à son absence de démarche pour se rapprocher d’associations de défense

des droits des homosexuels ou encore aux conditions et à la date de son voyage jusqu’en Belgique,

lesquels sont en tout état de cause surabondants, tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à
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la lecture du dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants

du récit - et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des

craintes ainsi alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

6.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

6.5.1 Ainsi, le Conseil estime que les pièces versées au dossier aux différents stades de la procédure

manquent de pertinence ou de force probante.

6.5.1.1 En effet, l’acte de naissance du requérant, son passeport et les photographies de son fils, de sa

mère et de sa grand-mère sont tous relatifs à des éléments qui ne sont aucunement contestés par la

partie défenderesse, mais qui se révèlent toutefois insuffisants pour établir la réalité des difficultés

invoquées dès lors qu’ils ne s’y rapportent en rien.

6.5.1.2 Les photographies présentées comme étant celles des funérailles de plusieurs proches du

requérant ne disposent quant à elles que d’une force probante très limitée dès lors qu’il s’avère

impossible de déterminer avec précision la date, le contexte, l’identité des personnes représentées et la

cause des décès allégués.

6.5.1.3 Le requérant a également versé, aux différents stades de la procédure, de nombreux documents

de nature médicale, dont notamment une attestation du 3 septembre 2021 accompagnée de

photographies qui fait état de trois cicatrices sur son corps et de plusieurs symptômes psychologiques.

En annexe de sa requête, le requérant a également déposé un document daté du 26 novembre 2021

relatif à son état de santé psychologique qui conclut notamment au fait que « Monsieur présente un état

de stress post traumatique, aggravé par le fait qu’il s’agit dans son cas de traumatismes intentionnels.

Pour cette raison, il doit être considéré comme une personne vulnérable et être interrogé avec les

précautions qui conviennent afin de limiter les reviviscences traumatiques douloureuses. Les

symptômes observables sont compatibles avec le récit ». Enfin, par une note complémentaire du 2 mars

2022, le requérant a versé une attestation psychiatrique faisant en substance état du fait que l’intéressé

présente « cliniquement des signes tels que reviviscences, évitements, humeur négative et

l’hyperactivité confirmant [un] trouble stress post-traumatique ».

Toutefois, le Conseil observe que cette documentation ne permet d’établir aucun lien direct avec les

faits de violence allégués par le requérant. En effet, si ces documents mentionnent de manière

succincte certains événements invoqués par l’intéressé à l’appui de sa demande de protection

internationale, il s’avère que ces indications ne reposent que sur les seules déclarations du requérant.

De même, si les lésions et/ou les symptômes psychologiques et psychiatriques que le requérant

présente sont qualifiés de compatibles avec son récit, le Conseil relève que la documentation médicale

déposée est très peu circonstanciée et qu’elle ne comporte aucune explication quant à la méthodologie

suivie par les professionnels de santé qui en sont les auteurs afin de leur permettre d’établir un possible

lien de causalité entre les cicatrices et la symptomatologie constatées et les faits allégués. Partant, ces

documents médicaux n’établissent pas que les constats dressés auraient pour origine fiable les mauvais

traitements dont le requérant prétend avoir été victime au Cameroun à l’exclusion possible de toute

autre cause. En conséquence, lesdits documents ne permettent pas de démontrer que les événements

ayant entrainé lesdites séquelles sont effectivement ceux que le requérant invoque dans son récit.

Ensuite, le Conseil considère que ces documents n’établissent pas, et/ou ne font pas état de

symptômes ou de cicatrices d’une spécificité telle qu’il puisse être conclu qu’il y ait de fortes indications

permettant de penser que le requérant a fait l’objet de traitements contraires à l’article 3 CEDH.

Par ailleurs, au vu des déclarations non contestées du requérant, des pièces qu’il a déposées, de son

profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, le

Conseil estime qu’aucun élément ne laisse apparaître que les symptômes et cicatrices qu’il présente,

tels qu’établis par la documentation précitée, pourraient en eux-mêmes induire dans son chef une

crainte fondée de persécution en cas de retour dans son pays.

S’agissant enfin de l’influence que cet état de santé est susceptible d’avoir sur les capacités

d’expression et de restitution du requérant, le Conseil relève que les documents versés au dossier à cet
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égard ne font aucunement état de difficultés dans son chef telles qu’il lui serait impossible de présenter

de manière complète et cohérente les éléments de son vécu personnel. Il n’est en effet pas établi dans

cette documentation que le requérant aurait été dans l’incapacité de s’exprimer sur les faits qu’il invoque

ou qu’il présente des problèmes mnésiques qui auraient entravé la conduite de ses auditions.

Il résulte de tout ce qui précède que l’état de santé du requérant ne saurait être interprété comme étant

une preuve ou un commencement de preuve de la réalité des faits invoqués par l’intéressé, ne saurait

être constitutif d’une crainte de persécution en tant que telle et est insuffisant pour expliquer, à lui seul,

la teneur des déclarations faites aux différents stades de la procédure.

6.5.1.4 Afin d’établir la réalité et l’ampleur de son militantisme politique, le requérant a par ailleurs

déposé une carte de membre du MRC, de multiples photographies et deux vidéos. Toutefois, à l’instar

de la partie défenderesse, si le Conseil relève que ces documents permettent d’établir la réalité de

l’affiliation du requérant au parti politique dont il se revendique et de sa participation à plusieurs

événements dans ce cadre, ils sont néanmoins insuffisants pour établir dans son chef un quelconque

besoin de protection. Le Conseil renvoie à cet égard à ses développements infra.

6.5.1.5 Le courrier de l’avocat du requérant, de même que les remarques que ce dernier a formulées à

la suite de ses entretiens personnels, ne contiennent aucun élément nouveau et déterminant qui serait

susceptible de modifier l’analyse de sa présente demande.

6.5.1.6 Il y a donc lieu de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant

et déterminant à l’appui de sa demande de protection internationale.

6.5.2 Par ailleurs, dans la requête introductive d’instance, il n’est apporté aucune explication

satisfaisante face aux motifs de la décision querellée que le Conseil juge pertinents et suffisants (voir

supra, point 6.4).

6.5.2.1 S’agissant en premier lieu de la crainte invoquée par le requérant en lien avec son orientation

sexuelle alléguée, il est ainsi largement renvoyé aux déclarations que ce dernier a tenues lors des

phases antérieures de la procédure, et notamment lors de ses entretiens personnels devant les services

de la partie défenderesse, en les confirmant et en estimant qu’elles ont été suffisantes (requête, pp. 14-

25). Par ailleurs, il est avancé une multitude d’explications ou de justifications afin de contester les

nombreux motifs de la décision querellée à cet égard.

Toutefois, ce faisant, le requérant reste en défaut d’apporter les éléments nouveaux et déterminants qui

seraient de nature à établir la réalité de son orientation sexuelle alléguée, de son long vécu au

Cameroun dans ce contexte de même que des difficultés qu’il aurait subséquemment rencontrées. Il

demeure ainsi constant que le récit de l’intéressé apparait imprécis et/ou invraisemblable au sujet des

circonstances dans lesquelles il aurait pris conscience de son homosexualité, que de même le

requérant a tenu des propos largement incohérents s’agissant de son contexte familial et de sa propre

attitude malgré les soupçons et menaces à son encontre, qu’à l’instar de ce qui précède il s’est révélé

évolutif et inconsistant s’agissant de son réseau relationnel à Yaoundé et enfin qu’il n’a livré qu’un récit

invraisemblable des difficultés concrètes qui seraient à l’origine de sa fuite définitive du Cameroun.

Le Conseil entend rappeler que la question pertinente en l’espèce ne consiste pas à déterminer si le

requérant devait avoir connaissance ou non de telle ou telle information, ou encore s’il avance des

explications ou justifications plausibles face à ses ignorances ou contradictions, mais au contraire de

juger si, au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, il est parvenu à donner à son récit une

consistance et une cohérence suffisante, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

Enfin, s’agissant spécifiquement de l’enlèvement que le requérant mentionne lors de sa fuite du

Cameroun, en l’absence de toute argumentation à cet égard dans la requête introductive d’instance, le

Conseil ne peut que faire sienne la motivation correspondante de la décision attaquée.

6.5.2.2 Concernant en second lieu l’activisme politique du requérant au sein du MRC, une nouvelle fois,

la requête introductive d’instance se limite à réitérer les éléments dont il a déjà été fait état

précédemment (requête, pp. 25-27). Il est par ailleurs renvoyé à plusieurs nouveaux documents qui sont

annexés à la requête et à la note complémentaire du 2 mars 2022.
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Cependant, cette argumentation, de même que l’ensemble des pièces qui ont été versées au dossier,

ne permettent aucunement d’établir que l’intéressé, bien qu’officiellement membre du MRC, y occuperait

des fonctions susceptibles d’attirer l’attention sur sa personne. Le requérant n’établit pas plus qu’il

dispose d’une visibilité importante et/ou qu’il participerait à des activités de nature politique qui

justifieraient la crainte qu’il invoque à l’égard de ses autorités nationales. Le requérant n’a enfin pas été

en mesure de démontrer que ces mêmes autorités seraient informées de son faible militantisme et

qu’elles auraient initié des actions à son encontre pour cette raison.

Il résulte de tout ce qui précède que, en l’état actuel des éléments dont le requérant se prévaut, il ne

saurait être conclu en l’existence d’une crainte fondée de persécution dans son chef en raison de son

militantisme politique débuté en Belgique.

6.5.2.3 Enfin, le Conseil rappelle qu’il n’a pas retenu les motifs de la décision attaquée qui sont relatifs

au renoncement du requérant à sa première demande de protection internationale initiée en 2015, à la

tardiveté de l’introduction de son actuelle demande en 2021, à son absence de démarche pour se

rapprocher d’associations de défense des droits des homosexuels ou encore aux conditions et à la date

de son voyage jusqu’en Belgique (voir supra, point 6.4). En effet, ceux-ci apparaissent surabondants

dans la mesure où les autres motifs de la décision sont amplement suffisants pour remettre en cause

les faits invoqués par l’intéressé. Partant, il n’y a pas lieu de se prononcer sur l’argumentation

correspondante exposée dans la requête (requête, pp. 12-14 et 24).

6.5.3 Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute ne peut être accordé au requérant. En

effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye

pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du

doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur

ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d)

le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu

être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées ci-dessus (à tout le moins

celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au

requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

6.5.4 Par ailleurs, la demande formulée par le requérant d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, le requérant

n’établit aucunement qu’il a déjà été persécuté par le passé ou qu’il a déjà subi des atteintes graves.

6.6 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé des craintes

alléguées.

6.7 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en

reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au
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paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

7.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

7.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

7.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune

argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région de résidence, à

Yaoundé – et non de la région de Douala dont la partie défenderesse indique à tort dans l’acte attaqué

que le requérant serait originaire -, soit dans la région francophone du Cameroun, correspondrait

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la

procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de

retour dans cette région, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

7.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

9. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision
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attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. SELVON, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. SELVON F. VAN ROOTEN


